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8.  LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATION DES PARTENARIATS PUBLIC-PRIVÉ 

8.1. Introduction 

Ce chapitre porte sur l’ensemble du cadre juridique et réglementaire qui doit accompagner en 
général la création de partenariats public-privé pour la fourniture des infrastructures de transport de 
surface, dans le but de protéger l’intérêt public et de donner aux partenaires privés un environnement 
commercial stable. 

La section 8.2 concerne la réglementation des infrastructures de transport de surface en général 
alors que la section 8.3 concerne les PPP en particulier. 

8.2. Cadres juridiques et réglementaires pour la fourniture d’infrastructures  
de transport de surface 

La délégation de responsabilités liées à la fourniture d’infrastructures de transport de surface est 
souvent associée à une dérégulation économique du secteur des transports. Toutefois, il serait faux de 
considérer ceci comme un processus de suppression de toutes les réglementations. En effet, en réalité, 
le contraire peut être vrai – l’externalisation et la décentralisation peuvent avoir besoin d’une 
réglementation plus rigoureuse pour gérer la relation préposé-agent. 

Il est noté dans le chapitre 1 que les infrastructures de transport comprennent des immobilisations 
publiques clés, fournissent une base fondamentale du fonctionnement de la société et de l’économie, 
requièrent des investissements considérables, peuvent être soumises à une concurrence limitée et leur 
usage peut générer des effets externes négatifs importants. Il en résulte que le fonctionnement des 
infrastructures de transport est considéré comme une responsabilité du gouvernement, quel que soit le 
modèle de financement et de fourniture choisi. La fourniture et la qualité des infrastructures de 
transport terrestre ne peuvent donc pas s’en remettre totalement aux tendances du marché et doivent, 
dans une certaine mesure, se fier à la législation et à la réglementation, en variant selon le modèle 
utilisé.  

Lorsque le gouvernement est directement responsable de la fourniture d’infrastructures, il peut 
réglementer ses propres activités au moyen de structures gouvernementales internes, y compris le 
besoin de présenter en dernier lieu des rapports au Conseil exécutif et au Parlement. Le tableau 1.1. 
montre que, même lorsque les ministères ou agences gouvernementales fournissent des infrastructures, 
des éléments clés de l’ensemble de l’organisation et de la gestion du procédé devraient rester entre les 
mains d’autres entreprises publiques afin d’assurer une approche équilibrée. Par exemple, alors qu’une 
agence routière peut fournir des autoroutes et décider de l’endroit où le nouvel investissement devrait 
avoir lieu, d’autres ministères seraient susceptibles de décider - collectivement ou individuellement – 
de problèmes comme, entre autres, le budget de l’agence, la politique globale en matière de dépenses, 
l’importance des charges imposées aux usagers et les taux de péages et les objectifs liés à 
l’environnement, à la sureté, à la sécurité, à l’accessibilité et à d’autres politiques publiques auxquelles 
ils doivent se conformer. 
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La surveillance des infrastructures est également possible en gardant une propriété partielle ou 
totale du gouvernement sur une entreprise de fourniture d’infrastructures. Dans de tels exemples, alors 
qu’une entreprise publique peut fournir des infrastructures reposant sur des “principes commerciaux”, 
elle reste cependant responsable en dernier lieu devant les élus et, par conséquent, devant le grand 
public.  

D’autre part, la création d’entreprises de fourniture d’infrastructures, y compris les entreprises 
publiques, nécessite souvent une législation qui peut fixer les aspects fondamentaux d’une bonne 
gouvernance auxquels il est nécessaire d’adhérer, y compris des éléments comme la transparence et la 
responsabilité. Cette législation peut aussi déterminer des conditions de fonctionnement, y compris des 
limites d’emprunt et des conditions nécessaires pour présenter des bénéfices et procurer des dividendes 
dont l’objectif est d’inculquer des principes d’exploitation commerciale.  

C’est, en particulier, lorsque les gouvernements délèguent des responsabilités spécifiques liées à 
la fourniture d’infrastructures de transport de surface que le besoin d’instruments juridiques et 
réglementaires servant à protéger les intérêts publics augmente. Ceci n’implique pas une politique 
interventionniste mais plutôt, dans l’idéal, l’existence d’un cadre juridique solide mis en place pour 
empêcher des abus d’emprise sur le marché, garantir que les objectifs politiques publics sont atteints et 
fournir un environnement d’exploitation stable.  

Par exemple, la forme la plus poussée de délégation de responsabilités – la privatisation complète 
– requiert des instruments juridiques pour créer de nouvelles entités et permettre le transfert 
d’immobilisations publiques à celles-ci. Ceci légitime le processus, dans la mesure où l’adoption de 
ces lois doit être approuvée par les politiciens représentant le public. De plus, un cadre réglementaire 
efficace est nécessaire, en particulier lorsque l’entité privatisée représente essentiellement un 
monopole ou un quasi-monopole. Ceci nécessite de trouver un équilibre complexe entre le fait de 
représenter les intérêts publics et celui de permettre aux sociétés d’être rentables et compétitives. En 
Amérique du Nord, là où les infrastructures et les services ferroviaires ont été entièrement privatisés, 
les gouvernements ont aussi créé des organismes de régulation spécifiques responsables du bon 
fonctionnement du système, qui surveille la mise en œuvre d’éléments spécifiques de la législation 
permettant l’existence de sociétés ferroviaires privées, y compris par rapport à des problèmes comme 
les tarifs et les niveaux de services (voir l’annexe en exemple). 

Naturellement, le besoin de créer de nouveaux instruments de réglementation signifie que le 
gouvernement doit développer et garder les structures et compétences appropriées pour surveiller 
celles-ci. Ceci ajoute au coût global du modèle de fourniture d’infrastructures lui-même. 

8.3. Cadres juridiques/réglementaires dans les partenariats public-privé 

Quelle que soit leur forme, les PPP sont inévitablement un modèle organisationnel et financier 
complexe et gardent notamment à l’esprit l’enchevêtrement des transactions commerciales 
susceptibles d’être impliquées entre le maître d’œuvre principal et les sous-traitants, comme le montre 
la figure 1.4. Dans leur forme la plus développée, les PPP couvrent la totalité du cycle de vie d’un 
projet, vraisemblablement sur des dizaines d’années ainsi que les aspects techniques (par exemple la 
préparation, la conception, la construction, l’entretien et l’exploitation) et financiers (par exemple les 
études de faisabilité, les analyses coûts-avantages, les analyses de disponibilité et d’accessibilité, la 
finalisation financière, le financement, la rémunération et le rendement du capital). De très grosses 
sommes d’argent sont impliquées, ce qui signifie que la finalisation financière du projet requiert 
l’engagement de plusieurs entités différentes en dehors des parties principales, comme les banques, 
etc. 



LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATION DES PARTENARIATS PUBLIC-PRIVÉ – 173 

INVESTISSEMENTS EN INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT : VERS PLUS D’EFFICIENCE – ISBN 978-92-821-0157-5 - © OCDE/FIT, 2008 

Pour tout PPP, le transfert à un partenaire privé de l’exécution de tâches associées à des 
responsabilités publiques, comprenant à la fois les objectifs commerciaux et sociaux du projet, est 
fondamental. D’autre part, l’autorité contractante est publique, comme le sont les sommes dépensées 
(directement ou indirectement). Ces points distinguent les projets PP de transactions strictement 
commerciales.  

Il est inutile de dire que de telles dispositions ont besoin de cadres juridiques et réglementaires 
solides pour fonctionner correctement, en protégeant les intérêts de toutes les parties concernées, y 
compris ceux des usagers et du grand public. La nature publique des immobilisations et de l’intérêt 
spécial des contribuables dans le projet devrait être reconnue ; ceci pourrait inclure, par exemple, des 
stipulations concernant le besoin de présenter un rapport résultats-coûts avant d’entreprendre un PPP, 
comme l’indique le chapitre 5. 

8.3.1. Loi cadre 

Une politique clairement définie concernant les PPP, souvent inscrite dans la législation, peut 
jouer un rôle important en garantissant que ces instruments sont utilisés à partir d’objectifs qui 
incluent des conditions économiques saines. 

Au-delà de ceci, un cadre juridique est une condition préalable pour établir la légitimité 
fondamentale d’un PPP et permettre au gouvernement de déléguer des fonctions dont il est sinon 
responsable. De nouvelles structures institutionnelles doivent souvent être conçues, des lois doivent 
être amendées ou une nouvelle législation doit être créée et adoptée et des fonctions réglementaires de 
surveillance doivent être établies et renforcées. Le plus important c’est que l’organisation des 
prestations de services existantes devrait être restructurée pour permettre une participation et une 
concurrence efficaces par les opérateurs du secteur privé (Sader, 2000).  

A un niveau de base, l’environnement juridique et réglementaire pour les PPP devrait apporter de 
la stabilité et de la cohérence. Des mécanismes réglementaires devraient garantir la neutralité et 
l’impartialité à la partie privée et permettre aux services administratifs de s’assurer que les objectifs et 
conditions politiques sont remplis par l’opérateur privé. Les décisions des services administratifs 
doivent reposer sur des procédures simples, transparentes et univoques, avec un contrôle juridictionnel 
indépendant (c’est-à-dire apolitique) (Aoust et al., 2000 ; Virtuosity Consulting, 2005). Plus 
spécifiquement, pour le développement des PPP, le cadre juridique/réglementaire et institutionnel 
devrait : 

• Soutenir les investissements dans les formules PPP complexes et à long terme. 

• Faciliter la réduction des coûts de transactions. 

• Assurer les contrôles réglementaires appropriés. 

• Fournir des mécanismes juridiques et économiques permettant de résoudre les problèmes et 
les litiges susceptibles de survenir entre les parties concernées (Bruzelius, 2005). 

Pour que des dispositions PPP soient possibles, le cadre spécifique devrait inclure au moins les 
clauses suivantes : 

22. Clauses qui rendent le projet possible et facilitent son fonctionnement, comprenant :  

− Le droit légal de créer une société chargée du projet. 

− Le contournement de lois existantes susceptibles d’empêcher l’existence ou le 
fonctionnement de la nouvelle entité (par exemple de lois limitant le péage, réservant la 
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fourniture des infrastructures au secteur public, insistant sur l’affectation de taxes sur le 
carburant, déterminant des niveaux minimum d’implication de l’état dans des entreprises 
de fourniture d’infrastructures, etc.). 

− Les conditions générales selon lesquelles les infrastructures publiques peuvent être 
transférées à des entités non publiques. 

− L’établissement des responsabilités des fournisseurs d’infrastructures, y compris en ce 
qui concerne des problèmes comme les niveaux de services, les conditions de 
communication des informations, etc. 

− l’établissement des responsabilités du gouvernement, à la fois envers les fournisseurs 
d’infrastructures externes et envers le public. 

− L’établissement des cadres de gouvernance sociale pour des entités spécifiques. 

− L’établissement des conditions et procédures de soumission d’offres et d’engagement 
contractuel. 

− La sécurisation des flux de recettes vers la société chargée du projet. 

− L’accord direct passé entre l’administration contractante et les financiers pour permettre 
à la première de prendre le contrôle du projet dans certaines conditions. 

− Le pouvoir qu’a la société chargée du projet de choisir des sous-traitants et selon ses 
propres conditions. 

− Des règles claires concernant la révocation de l’accord de projet et la compensation 
associée versée aux propriétaires de la société chargée du projet. 

− Le droit de collecter des péages, s’il y a lieu. 

23. Clauses qui permettent aux gouvernements d’apporter le financement, s’il y a lieu, y compris 
celles qui :  

− Permettent au gouvernement de fournir des subventions. 

− Permettent au gouvernement de prendre des engagements à long terme de dépenses 
publiques (en principe pour toute la période de validité de l’accord de projet). 

La forme du cadre juridique variera d’un pays à l’autre, en fonction des traditions juridiques et de 
la législation en vigueur. En outre, le cadre n’est pas seulement identifié en général en termes de lois et 
de réglementations mais aussi exposé dans des documents politiques, modes d’emploi et instruments 
similaires (Bruzelius, 2005). En effet, certains éléments de la liste ci-dessus peuvent être établis dans 
les dispositions contractuelles. La nature exacte du cadre juridique/réglementaire dépendra aussi 
fortement des types de mécanismes de financement envisagés, y compris quelles responsabilités sont 
transférées au partenaire privé. 

On suppose, à tort, que les investisseurs privés ne souhaitent pas de réglementation. Alors que les 
investisseurs ne semblent pas favoriser une structure réglementaire rigide et envahissante qui limite 
leur capacité à exploiter les immobilisations de manière efficace, ils exigent un cadre réglementaire 
qui offre de la transparence en ce qui concerne le futur environnement d’exploitation et minimise le 
risque d’interférence inappropriée par le gouvernement pendant la phase d’exploitation. Les 
investisseurs réclameront un jeu précis de règles et de réglementations qui constitue les directives de 
base selon lesquelles des services spécifiques d’infrastructures peuvent être fournis (Sader, 2000). On 
pourrait dire la même chose des prêteurs. 
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8.3.2. Différents modèles de cadres juridiques/réglementaires de PPP 

Les bases juridiques/réglementaires des dispositions PPP sont différentes selon les traditions 
juridiques des pays. Cependant, il existe toujours un cadre général.  

L’existence d’un acte PPP spécifique n’est pas une condition préalable au développement de PPP. 
Le cadre juridique peut aussi être fourni au moyen de changements apportés à d’autres clauses 
juridiques existantes impactant le schéma PPP. Par exemple, le Royaume Uni, qui est considéré 
comme un pionnier en matière de PPP et où un grand nombre de projets ont été réalisés, n’a pas de loi 
spécifique aux PPP. Une loi spécifique aux PPP a été mise en place dans des pays comme la Belgique, 
le Chili, l’Irlande, l’Italie, la Corée, les Philippines, la Pologne, le Portugal, la Roumanie et l’Espagne, 
entre autres. Parfois, la législation des PPP se concentre sur un aspect spécifique des transports, en 
particulier les autoroutes ; dans d’autres exemples les lois sont rédigées pour s’appliquer à des 
dispositions de tous les secteurs. 

Dans tous les cas, si un pays choisit d’édicter une loi PPP, des changements seront nécessaires 
ainsi qu’une référence à d’autres lois et réglementations obligatoires. En Pologne, par exemple, le PPP 
Act du 28 juillet 2005 a amendé également d’autres lois traitant de problèmes tels que les routes 
publiques et leur financement, le transport ferroviaire, les établissements de santé, la gestion des biens 
fonciers agricoles, l’impôt sur le revenu et les cimetières militaires et civils, entre autres. 

Aucun lien direct n’a encore été établi entre différents types de cadres PPP juridiques ou 
réglementaires et le développement de projets ou la qualité de leur performance. Cependant, une 
croissance dynamique des projets PPP a été récemment observée dans des pays où des réglementations 
juridiques spéciales ont été introduites, notamment au Chili, en Italie, en Irlande, au Portugal et en 
Espagne.  

La législation des PPP peut être un moyen utile d’établir des principes fondamentaux auxquels il 
faudrait adhérer en établissant des mécanismes tels que le besoin de montrer un bon rapport qualité-
prix et d’assurer une transparence et une responsabilité permanentes dans la fourniture des 
infrastructures. 

L’idée générale est que si le secteur public d’un pays a une expérience limitée dans la réalisation 
de différents schémas concurrentiels, il est particulièrement important d’avoir un cadre juridique 
spécial dédié aux PPP. En outre, le processus réel de développement d’une loi PPP, comprenant une 
analyse d’expert et un débat public, peut également avoir une influence positive importante sur la 
compréhension qu’a le gouvernement des concepts et idées spécifiques, des mécanismes, des rôles, 
des responsabilités et des intérêts des différents acteurs, ce qui contribuera à la mise en œuvre de PPP.  

8.3.3. Cadres juridiques et répartition du risque 

Comme l’indique le chapitre 6, la répartition du risque est au cœur d’un schéma PPP. Ceci peut 
avoir des implications importantes pour les coûts concernés, les partenaires privés s’attendant à être 
indemnisés pour les risques inévitables qu’ils prennent. L’importance de la délégation des risques 
détermine également si un schéma d’investissement est considéré comme interne ou externe au bilan 
officiel d’un gouvernement.  

Il en résulte que la répartition du risque apparaît souvent dans la législation nationale des PPP 
et/ou le cadre juridique financier/budgétaire public ainsi que dans des réglementations et directives 
internationales comme celles de l’UE (voir Chapitre 3). En Pologne par exemple, des réglementations 
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supplémentaires au-delà de la législation des PPP définissent les risques liés à une entreprise PPP, la 
façon dont ils sont répartis et leur influence sur la dette et le déficit de l’État.  

D’autre part, lorsque la répartition du risque est intégrée dans le cadre juridique/réglementaire, 
cela implique un besoin d’évaluation et de supervision des dispositions et de ce fait d’institutions 
gouvernementales différentes comme celles qui sont responsables de la vérification et de la 
surveillance.  

8.3.4. Considérations relatives à la propriété 

Pendant la réalisation d’un projet PPP, les infrastructures peuvent être détenues par le partenaire 
public et exploitées par le partenaire privé. Ainsi, des immobilisations peuvent être temporairement 
transférées du partenaire public au partenaire privé, susceptible de détenir et d’exploiter les 
infrastructures et ensuite les retourner au partenaire public à la fin du cycle de vie du projet.  

Le cadre juridique doit permettre à la solution choisie d’être mise en place, en fonction du projet. 
En outre, les intérêts des deux parties doivent être protégés et le déplacement des immobilisations ne 
doit pas donner lieu à des coûts supplémentaires non justifiés.  

Avant de passer un accord PPP, le partenaire public devrait déterminer quel sera le statut 
juridique des immobilisations d’infrastructures. Pour savoir par exemple, entre autres, si ces 
immobilisations seront transférées à une entité privée et dans quelles conditions, si elles seront établies 
par l’entité privée pour être utilisées par le partenaire privé ou si elles seront placées sous la 
responsabilité d’une structure d’accueil.  

8.3.5. Implications des différents modèles législatifs en termes de coûts 

Les cadres législatifs en vigueur dans la plupart des pays n’ont pas en général de clauses visant 
explicitement à réduire les coûts des transactions. Cependant, les structures des différentes législations 
ont des implications précises sur les coûts des projets, y compris les coûts de soumission d’offres, de 
choix d’un partenaire et de négociation du contrat. Bruzelius (2005) a étudié cette question et note que 
les éléments les plus importants concernant la réduction des coûts de transaction dans les dispositions 
PPP étaient ceux qui se concentraient en particulier sur la rationalisation du processus de soumission. 
Une grande partie de ceci est indiqué dans les directives et réglementations politiques, contrairement à 
la législation. Des exemples spécifiques sont étudiés dans le chapitre 9 et traitent la soumission. 

En général, les éléments du cadre juridique – comprenant les règles relatives aux impôts, à la 
comptabilité, aux finances publiques, à l’aide publique et à la concurrence et des règlements sectoriels 
spécifiques (par exemple sur la sécurité, l’accès des tiers, l’égalité de traitement, etc.) – peuvent aussi 
générer de nouveaux coûts pour le fournisseur d’infrastructures qui reviendront en dernier lieu à 
l’usager ou au préposé, selon le schéma de paiement. L’exécution de la fonction de surveillance par le 
gouvernement devra également être payée par les recettes fiscales. Ces coûts supplémentaires 
devraient être pris en compte pour déterminer si le schéma de fourniture d’infrastructures proposé est 
rentable par rapport aux nouvelles possibilités qu’il offre.  

8.3.6. Structures du secteur public pour la supervision des PPP 

En tant que représentants du bien public, les gouvernements doivent aussi être préparés à 
négocier des contrats et à surveiller les relations avec des fournisseurs externes d’infrastructures 
extrêmement compétents. Ceci implique d’avoir les compétences appropriées et les structures 
institutionnelles disponibles pour gérer le projet efficacement et correctement. A cause de la 
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complexité de ces dispositions, un contrat PPP impose au secteur public des conditions de capacité 
beaucoup plus importantes que l’approvisionnement traditionnel. 

Une observation initiale importante est que les compétences et les connaissances requises doivent 
être développées dans le temps. Les gouvernements qui n’ont aucune expérience de sous-traitance plus 
complexe, comme les modèles Conception-Construction, ne peuvent pas s’attendre à pouvoir gérer des 
PPP immédiatement. Ceci peut être particulièrement approprié dans les économies émergentes, 
lorsque même une simple externalisation n’est pas souvent la norme. Toutefois, le processus de 
développement des politiques et de la législation – qui impliquerait vraisemblablement l’étude 
d’expériences internationales – peut jouer un rôle important dans le développement de ces 
connaissances.  

De nombreux gouvernements créent des structures internes au gouvernement surtout pour 
soutenir le processus PPP. Le fait de concentrer les compétences techniques des PPP dans un domaine 
du gouvernement diminue vraisemblablement les coûts par rapport au développement de ces 
compétences dans chaque ministère individuel traitant de domaines soumis aux PPP comme la santé, 
le transport ou l’énergie. Cela permet également une approche cohérente, totalement sous l’autorité du 
gouvernement, contrairement à une fragmentation qui pourrait entraîner des pratiques illogiques. 
Naturellement, des connaissances techniques spécifiques à un secteur sont également importantes pour 
concevoir des dispositions particulières. 

De telles institutions correspondent à celles du groupe de travail du ministère des finances du 
Royaume Uni, les partenariats RU et 3P qui ont joué un rôle particulièrement important dans 
l’utilisation des PPP dans ce pays (voir l’annexe). De même, lorsque le gouvernement tchèque a 
élaboré des étapes de mise en œuvre de PPP en 2004, il a autorisé la création du Centre PPP tchèque 
en tant qu’unité séparée du ministère des finances, et le Conseil national des PPP. Au cours de l’année 
suivante, le Centre tchèque des PPP a élaboré un ensemble de projets PPP qui ont été ensuite adoptés 
par le gouvernement. Dans le cadre PPP tchèque, le ministère des finances agit comme un organisme 
de régulation pour l’approbation des projets PPP. Le Centre PPP tchèque joue un rôle important dans 
le développement des schémas PPP, garantissant un enseignement tiré d’expériences nationales et 
internationales, contribuant à la mise en place de projets, surveillant l’évolution et développant ensuite 
méthodologies et directives. Différents autres exemples sont également constatés dans le monde entier. 

8.4. Conclusions – Conséquences pour l’efficacité 

Quel que soit le modèle choisi pour la fourniture d’infrastructures, des mécanismes doivent être 
mis en place pour protéger les intérêts publics et surveiller le processus Lorsque des infrastructures 
sont fournies par un ministère ou une agence gouvernementale, cette surveillance peut être effectuée 
par concertation entre des organismes gouvernementaux comme les ministères des transports et des 
finances. Toutefois, la délégation de responsabilité pour les tâches opérationnelles de la fourniture 
d’infrastructures transforme le rôle du gouvernement en un rôle de client et crée un besoin de 
nouvelles dispositions institutionnelles.Le principal ici est le besoin pour la législation et la 
réglementation de faciliter l’existence de nouveaux modèles et de garantir que les objectifs de l’intérêt 
public sont atteints, ainsi que de fournir un environnement opérationnel stable aux fournisseurs 
d’infrastructures indépendants Il semble que cela crée aussi un besoin de nouvelles structures au sein 
du gouvernement pour créer et administrer des cadres réglementaires et superviser leur conformité.Les 
coûts de création et de mise en œuvre de cadres législatifs et réglementaires ne devraient pas être 
ignorés dans l’analyse globale coûts-avantages centrée sur le rapport qualité-prix de différents 
modèles. 
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Ces dispositions institutionnelles sont essentielles pour garantir l’efficacité totale de la fourniture 
d’infrastructures mais impliquent aussi de nouveaux coûts à prendre en considération dans le calcul de 
l’efficacité relative des différents modèles.  

CONCLUSIONS CLÉS 

• Les PPP ont besoin d’un cadre juridique et réglementaire solide. L’objectif d’une 
disposition légale est de protéger les intérêts de tous les partenaires – publics et privés – y 
compris en garantissant que les objectifs politiques publics et les clauses contractuelles 
sont remplis et en fournissant un environnement commercial stable. Ceci ne signifie pas 
qu’une politique gouvernementale interventionniste soit nécessaire Toutefois, la 
législation doit permettre l’existence d’entités fournissant des infrastructures, permettre le 
transfert d’immobilisations publiques, établir les responsabilités des différents partenaires, 
souligner les normes de gouvernance sociale, étudier toutes clauses spécifiques requises et 
fixer les conditions des processus de soumission d’offres et d’engagement contractuel.Les 
cadres juridiques différeront d’un pays à l’autre, en fonction des traditions juridiques 
existantes. 

• Pour la plupart, la législation des PPP devrait faciliter les investissements en réduisant les 
risques dus à l’incertitude, en diminuant les coûts des transactions, en permettant des 
contrôles réglementaires appropriés et en permettant de résoudre les conflits Elle peut 
aussi établir les principaux éléments d’une bonne gouvernance qui doit être prise en 
compte lors de l’établissement des dispositions.Les lois imposent souvent la façon dont les 
risques doivent être transférés et si ce transfert de risques permet aux investissements 
d’être considérés comme externes au bilan d’un pays.Elles peuvent aussi prévoir les 
péages qui peuvent être imposés, l’importance du financement croisé accordé et d’autres 
détails concernant la structure globale des projets d’investissement.Les gouvernements ont 
besoin de développer les compétences techniques appropriées pour gérer des processus de 
financement, y compris les négociations avec les fournisseurs indépendants 
d’infrastructures et leur surveillance La création d’une seule unité PPP ou de financement 
d’infrastructures pour l’ensemble du gouvernement, contrairement au développement de 
ces compétences techniques dans chaque ministère, peut réduire la duplication et 
permettre une plus grande cohérence.La création et la surveillance de nouvelles 

dispositions législatives et réglementaires impliquent aussi des coûts, qui devraient être 
incorporés dans l’ensemble des considérations sur l’efficacité relative des différents 
modèles pour la fourniture d’infrastructures de transport terrestre. 
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